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3. Résultats 

 Le profil des visiteurs 

3.1.1. Bien cibler le profil du visiteur 

Nous avons déjà abordé le fait que chaque parc zoologique semble avoir son propre profil de 

visiteurs. L’intérêt de caractériser ce profil est primordial car il permet à chacun de ces 

établissements d’adapter son organisation et son fonctionnement en tenant compte des 

attentes des visiteurs, que ce soit pour en accroître le nombre mais aussi leur indice de 

satisfaction. 

 Pour dresser le profil de ces visiteurs, les critères généraux suivants ont été utilisés.Le 
ratio Homme/Femme 

Les femmes sont majoritairement représentées avec 67,1 %, contre 32,9 % pour les 

hommes. 

 L’âge 

Compte tenu que les personnes répondant aux questionnaires étaient les adultes, il est 

prévisible que la proportion de personnes de moins de 17 ans soit nulle hors de l’évènement 

« Mission protéger » (session 2) ; ou faible (9,5 %) pendant l’évènement (session 1) qui se 

déroulait pendant les vacances scolaires.  

La catégorie 17-45 ans représente 62,5 % des visiteurs hors de l’évènement, contre 

50 % pendant ; et la catégorie au-dessus de 45 ans est respectivement de 37,5 % et 40,5 %. 

On a donc un panel de visiteurs qui est similaire d’une période à l’autre.  

 Le lieu de résidence 

Lors de la session 1, les visiteurs venant au PZP sont principalement des Parisiens ou des 

personnes provenant de la région parisienne (à moins d'une heure de route). Ils 

représentent 70 % des visiteurs sondés. Il y a tout de même 10 % des visiteurs qui ont 

effectué plus d'une heure de route Les personnes venant de la province et de l'étranger 
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représentent 17,5 %, ce qui signifie qu'ils sont en vacances vers Paris ou qu'ils visitent de la 

famille et ont intégré le parc dans les visites touristiques à faire pendant leur séjour. 

Tout comme pendant la session 1, on retrouve une très grande proportion de 

personnes venant de Paris ou de la région parisienne (64,3 %). Cependant, toujours en lien 

avec la période de vacances scolaires, 28,6 % des visiteurs viennent de province, contre 12,5 

% lors de la session 2.  

 La structure de groupe de personnes accompagnant la personne interrogée 

La plupart des visites se partage entre proches comme le montre la proportion des visites 

effectuées en famille, en couple ou entre amis (95 % pendant la session 1, et 92,5 % pendant 

la session 2) avec une grande proportion de visites familiales (45 % pendant la session 2 ; et 

une proportion encore plus importante de 78,6 % pendant la session 1 du fait des vacances 

scolaires) et en couple (35 % pendant la session 2, 9,5 % pendant la session 1). Très peu de 

visiteurs sont venus seuls, soit seulement 5 % hors de l’évènement et 7,25 % pendant. 

 La raison de la venue au parc 

La raison de la visite majoritairement évoquée est une sortie pour les enfants, avec une plus 

grande proportion pendant la période des vacances scolaires (57,1 % pendant la session 1, 

contre 32,5 % pendant la session 2). Une personne évoque même le souvenir des animations 

de l’année précédente lors d’Halloween qui concorda cette année avec l’évènement. 

Pendant la session 2, le plaisir d’une visite comme raison de la venue au parc est 

évoqué à 22,5 %, contre 2,4 % pendant la session 1. Cette importante différence incombe à 

la période. La session 2 ne se déroulait pas pendant les vacances scolaires, ainsi la réponse 

« sortie pour les enfants » est moins fréquente et les visiteurs évoquaient plutôt le 

« plaisir ».  

Peu de personnes affirment être venues au parc grâce aux publicités (4,8 % pendant 

la session 1 et 12,5 % pendant la session 2). La même proportion de visiteurs évoque l'amour 

des animaux et des zoos. 
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D’autres motifs sont avancés, dont un souvenir d’enfance. La personne souhaitait 

voir comment avait évolué le parc depuis sa réouverture. Trois autres personnes 

nourrissaient la même intention sans pour autant évoquer un souvenir d’enfance. On 

retrouve aussi des habitués du parc au nombre de trois, dont une personne qui vient 

quotidiennement, et une autre qui possède le « Pass » du parc. La troisième avait reçu une 

invitation de la part du parc, qui constitue un des avantages dont pouvaient profiter les 

parrains du PZP lors de l’évènement. 

 Une première visite au PZP 

Quelle que soit la session, la proportion de visiteurs venant pour la première fois au PZP est 

sensiblement la même (respectivement 47,5 % et 50 %). On remarque donc que le parc 

attire la curiosité, puisque la moitié des visiteurs n’étaient jamais venus auparavant. Ceci est 

sans doute à mettre en relation avec sa réouverture récente en 2014. 

La proportion de personnes affirmant ne visiter que le PZP comme parc zoologique 

diffèrent lors des deux sessions. En effet, pendant les vacances scolaires (session 1), 80,1 % 

des visiteurs disent visiter d’autres parcs zoologiques que le PZP durant l’année (sans doute 

des parcs qui sont plus proches de leur lieu d’habitation s’ils sont en vacances à Paris), 

contre 65 % lors de la session 2. 

Nous avons demandé si la PZP était le seul parc que les visiteurs visitaient et donc 

s’ils y étaient spécialement attachés. Pendant l’évènement, cette proportion de « fidèle » 

était de 19 %, contre 35 % hors de l’évènement. On remarque qu’il existe un socle solide de 

personnes attachées spécifiquement au parc et s’y rendant régulièrement. Cette proportion 

est un peu plus diluée pendant l’évènement car la publicité mise en place par le parc a 

permis de faire venir des personnes qui ne visitaient pas le parc zoologique. Cependant, ce 

chiffre est à interpréter avec précaution, car certaines personnes ont répondu que c’était le 

seul parc zoologique où elles allaient, mais cela tout aussi bien être le premier parc qu’ils 

visitaient, n’en faisant donc pas des « fidèles » du parc, ou tout du moins pas encore. 
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3.1.2. Un lien préexistant entre le visiteur et 

l’environnement, la nature et le monde animal 

Avant de parler de l’engagement envers la conservation des espèces, il convient d’évaluer la 

sensibilisation à la nature. En effet, il semble logique de penser que toute personne ayant 

développé un intérêt pour les espèces animales présentait en premier lieu une attitude 

bienveillante vis-à-vis de la nature qui l’entoure. Il est donc important de s’intéresser à la 

part que prend la nature dans le quotidien de chaque personne.  

Des questions très générales (propriétaire d’un animal, personne regardant des 

documentaires sur la nature ou les animaux, capacité à citer une espèce animale menacée, 

etc.) ont été retenues pour évaluer le lien entre le visiteur et la nature. Un score sur cinq 

subdivisé en quatre catégories graduant le degré de préoccupation environnementale fut 

choisi afin de faciliter la comparaison avec l’engagement avant et après la visite. Les 

résultats sont présentés dans le tableau 3. On constate que la proportion de personnes 

ayant une préoccupation modérée pour la nature est majoritaire et similaire lors des deux 

périodes de collecte (65 % pendant la session 2, 69 % pendant la session 1). Une proportion 

notable de personnes semble déjà être proche de la nature avec 30 % et 21,5 %, 

respectivement pendant la session 2 et la session 1.  

 

Tableau 3 : Estimation du degré de préoccupation environnementale des visiteurs du 

PZP sur un score de 5. 

 Estimation du degré de préoccupation de l'environnement 

 
Pas de 

préoccupation 
(0 à <1) 

Préoccupation 
mineure 
(1 à <2) 

Préoccupation 
modérée 
(2 à <3,5) 

Préoccupation 
majeure 
(3,5 à 5) 

Hors 
événement 

0 
(0 %) 

2 
(5 %) 

26 
(65 %) 

12 
(30 %) 

Pendant 
l'événement 

0 
(0 %) 

4 
(9,5 %) 

29 
(69 %) 

9 
(21,5 %) 
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Il est intéressant cependant de savoir quel critère permet d’augmenter 

l’appréhension de ce lien avec l’environnement. Pour cela, la moyenne du score sur cinq 

pour chaque question a été réalisée, et présentée dans le tableau 4. 

 

Tableau 4 : Moyennes des scores pour chaque question du lien environnementale. 

 
Visite 

régulière 
au zoo 

Balade 
dans la 
nature 

Propriétaire 
d'animaux 

Abonnement 
magazine Documentaire Actualités Espèces 

menacées 

Hors 
événement 2,7 2,25 3,325 1,5 2,4 4,5 4,5 

Pendant 
événement 3,43 2,29 2,67 1,29 2,76 3,86 4,24 

 

On remarque que le critère le moins cité est l’abonnement à un magazine en relation 

avec l’environnement ou le monde animal. Tandis que les actualités et la connaissance d’au 

moins une espèce animale menacée sont les deux critères qui ont été le plus cités. Pour le 

critère « balade dans la nature », le score est dans la moyenne. 

 

 Résultats statistiques 

3.2.1. Résultats du questionnaire à la sortie de la visite 

 Questions générales : Q11 – Q12 – Q16bis – Q21 – Q26 – Q27 

Une moyenne fut réalisée pour chaque question générale relative à la visite du parc en 

conservant la distinction entre les deux événements afin de pouvoir comparer les résultats 

ultérieurement (Tableau 5). 
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Tableau 5 : Moyennes des résultats portant sur les questions 11, 12, 16 bis, 21, 26 et 27 du 

questionnaire post-visite réalisé au PZP sur les deux périodes. 

Moyenne 
Hors 

événement 
Pendant 

l’événement 
Q11 : Satisfaction de la visite (sur 10) 8,44 7,98 

Q12 : Durée de la visite (en h) 3,19 3,18 

Q16 bis : Bonheur des animaux (en %) 63 71 

Q21 : Sensibilisation accrue (en %) 68 69 

Q26 : Visite ultérieure du parc (en %) 84 83 

Q27 : Parc à recommander (en %) 93 95 

 

En regardant de plus près les personnes voulant revenir (Q26) et leur taux de 

satisfaction (Q11), nous notons qu’environ trois personnes sur cinq souhaitent revisiter le 

parc ultérieurement pour les notes de satisfaction de 6 à 8 sur 10 (60 % pour 6/10, 59 % 

pour 7/10, 68 % pour 8/10). Puis, ce taux augmente pour les hautes notes de satisfaction 

(86% pour 9/10) en atteignant 94 % pour la note de satisfaction maximale. Pour la réponse 

« je ne sais pas » à la question 26, le pourcentage représente 40 % pour une note de 

satisfaction de 6/10, 29 % pour 7/10 et 24 % pour 8/10. 

 

 Connaissance de l’événement « Mission protéger » (Q13) 

Pour chacune des deux sessions, il a été demandé au visiteur s’il était au courant de 

l’événement « Mission protéger » (Tableau 6) qui avait lieu pendant l’interview (session 1), 

ou qui avait eu lieu précédemment (session 2). Les personnes ayant répondu positivement 

étaient interrogées sur la manière dont elles avaient été informées, ceci dans le but de 

calculer un pourcentage des moyens de communication ayant permis la venue du visiteur. 

Nous remarquons que l’addition des pourcentages pendant l’événement excède les 100 %. 

Ceci s’explique par le fait qu’un des visiteurs a cité plusieurs moyens de communication (la 

newsletter et internet). 
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Tableau 6 : Pourcentages des résultats de la question 13 sur la connaissance de l’événement 

« Mission protéger » au PZP. 

Q13 : Connaissance de 
« Mission protéger » 

Moyens de communication (en %) 

Newsletter Pub / Métro Internet 

Hors événement 13 % 40 % 60 % 0 % 

Pendant l’événement 19 % 25 % 38 % 50 % 

 
 

 Appréciation des enclos par le visiteur (Q15) 

Les visiteurs ont été interrogés sur leur perception des installations avec des questions 

portant sur la densité des animaux, la taille des enclos, la végétation et la facilité 

d’observation (Tableaux 7 et 8). Une note globale de satisfaction fut aussi calculée sur une 

échelle de 0 à 1 (0 = insatisfait ; 0,5 = Moyennement satisfait ; 1 = Satisfait). 

 

Tableau 7 : Appréciation de la densité et de la taille des enclos par les visiteurs du PZP. 

Q15 : Appréciation des 
enclos 

Densité Taille 

Hors 
événement 

Pendant 
l’événement 

Hors 
événement 

Pendant 
l’événement 

Insatisfait (en %) 8 % 19 % 21 % 12 % 

Moyennement satisfait 
(en %) 5 % 7 % 8 % 10 % 

Satisfait (en %) 87 % 74 % 72 % 79 % 

Note de satisfaction globale 
(sur 1) 0,90 0,77 0,76 0,83 
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Tableau 8 : Appréciation de la végétation des enclos et de la facilité d’observation des 

animaux par les visiteurs du PZP. 

Q15 : Appréciation des 
enclos 

Végétation Observation 

Hors 
événement 

Pendant 
l’événement 

Hors 
événement 

Pendant 
l’événement 

Insatisfait (en %) 13 % 10 % 5 % 12 % 

Moyennement satisfait 
(en %) 3 % 7 % 8 % 10 % 

Satisfait (en %) 85 % 83 % 87 % 79 % 

Note de satisfaction globale 
(sur 1) 0,86 0,87 0,91 0,83 

 
 
 

Les résultats des appréciations des enclos furent recoupés avec la perception d’un 

« animal heureux ». Parmi les personnes entièrement satisfaites, 81,8 % pensent que les 

animaux sont heureux dans un parc zoologique. Ce pourcentage ne fait ensuite que 

diminuer, avec 61,9 % pour un taux de satisfaction des enclos compris entre 75 et 99 %, et 

36,4 % pour la tranche 50 à 74 %. En-dessous de 50 % de satisfaction, le pourcentage de 

personnes ayant répondu que les animaux semblent heureux stagne à 40 %. 

 

 Lecture des panneaux informatifs (Q17) 

L’impact des panneaux informatifs fut sondé auprès des visiteurs ayant mentionné les avoir 

consultés, notamment leur niveau de satisfaction en matière de quantité d’informations 

proposées et d’apprentissage (Tableau 9). Pour les personnes insatisfaites, la raison de cette 

insatisfaction a été demandée (Tableaux 10 et 11). 

 

 



165 

 

 

Tableau 9 : Pourcentages des visiteurs ayant lu les panneaux informatifs mis à leur 

disposition. 

 
Lecture des 
panneaux 

(en %) 

Quantité 
d'information 

suffisant (en %) 

Apprentissage 
suffisant (en %) 

Hors événement 87,5 % 85,7 % 91,4 % 

Pendant l’événement 95,2 % 92,5 % 92,5 % 

 

Tableau 10 : Raisons de l’insatisfaction du visiteur (en effectifs) vis-à-vis de la quantité 

d’information. 

Insatisfaction pour la 
quantité d’information 

Informations 
insuffisantes 

Trop 
d'informations 

Hors événement 4/5 1/5 
Pendant l’événement 1/3 2/3 

 

Tableau 11 : Raisons de l’insatisfaction du visiteur (en effectifs) vis-à-vis de l’apprentissage. 

Insatisfaction de 
l’apprentissage 

Plus d'attente Rien n’appris 

Hors événement 3/3 0/3 
Pendant l’événement 2/3 1/3 

 

 Connaissance des programmes de conservation des parcs zoologiques (Q18) 

Nous avons voulu connaître le pourcentage de personnes qui était au courant de l’existence 

de programmes de conservation dans les parcs zoologiques (Tableau 12). Les personnes 

ayant connaissance de ces programmes étaient ensuite interrogées pour savoir si elles 

l’avaient appris pendant leur visite, et si ce n’était pas le cas, ils étaient interrogés sur le 

moyen de communication qui les avait informé à ce sujet. 
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Tableau 12 : Résultats portant sur la connaissance des programmes de conservations des 

parcs zoologiques des visiteurs du PZP. 

 

Connaissance 

Moyens de communication 

 
Apprentissage 

pendant la 
visite 

Autres moyens 

 Médias Internet Autres 
zoos 

Bouche à 
oreille 

Jeux 
vidéo 

Hors 
événement 50,0 % 25,0 % 12/15 1/15 4/15 1/15 1/15 

Pendant 
l’événement 47,6 % 55,0 % 5/9 2/9 3/9 0/9 0/9 

 

Parmi les visiteurs conscients des programmes de conservation, 40 % l’ont appris lors 

de leur visite (les deux sessions confondues). Pour ceux qui étaient déjà au courant de 

l’existence de ces programmes de conservation, la source la plus mentionnée est les médias 

-internet, les publicités, les émissions télévisées, les documentaires- (83,3 %) ; vient ensuite 

la visite d’un autre parc zoologique (29,2 %), puis de manière anecdotique le bouche-à-

oreille et le jeu vidéo ZOO TYCOON©. 

 

 Connaissance des possibilités de parrainage au PZP (Q19) 

Le même type de question fut posé sur les programmes de parrainage que proposent les 

parcs zoologiques (Tableau 13). 

 

 

 

 

 



167 

 

 

Tableau 13 : Résultats portant sur la connaissance des programmes de parrainage des parcs 

zoologiques des visiteurs du PZP. 

   Autres moyens d'apprentissage hors du zoo 

 Connaissance 
Apprentissage 

pendant la 
visite 

Visite 
d'un 

autre zoo 
Internet Amis Publicité « Ne sait 

plus » 

Hors 
événement 72,5 % 86,2 % 2/4 1/4 1/4 0/4 0/4 

Pendant 
l’événement 61,9 % 76,9 % 1/6 3/6 0/6 1/6 1/6 

 
 

 La volonté d’engagement pour la conservation des espèces menacées (Q22) 

À la fin de la visite, il a été demandé aux visiteurs si leur promenade leur avait donné envie 

de s’engager plus activement dans la conservation des espèces menacées en répondant par 

« oui » ou par « non ». Les personnes ayant répondu « oui » ont été invité à donner une note 

allant d’un à cinq pour estimer leur niveau d’engagement à ce stade. 

 

Tableau 14 : Pourcentages de la volonté d’engagement des visiteurs à la suite de la visite. 

 Volonté d'engagement (note sur 5) 

 1 2 3 4 5 Non 

Hors événement 2,5 % 12,5 % 25,0 % 17,5 % 7,5 % 35,0 % 

Pendant 
l’événement 2,4 % 9,5 % 33,3 % 16,7 % 14,3 % 23,8 % 

 
 Satisfaction de la visite en lien avec les apprentissages (Q23) 

La satisfaction du visiteur fut de nouveau évaluée mais cette fois-ci en lien avec 

l’apprentissage de nouvelles informations sur les animaux (Tableau 15). 
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Tableau 15 : Résultats portant sur la satisfaction de visiteur relative à l’apprentissage lors de 

leur visite au PZP. 

 Satisfait Informations 
insuffisantes 

Informations 
non disponibles 

Pas 
intéressé Autre 

Hors événement 95,0 % 2,5 % 0,0 % 0,0 % 2,5 % 

Pendant 
l’événement 95,2 % 2,4 % 2,4 % 0,0 % 0,0 % 

Tableau 15 : Résultats portant sur la satisfaction de visiteur relative à l’apprentissage lors de 

leur visite au PZP. 

 

 Point de vue des visiteurs sur les parcs zoologiques (Q24) 

Une information intéressante à connaître est le point de vue du visiteur vis-à-vis des parcs 

zoologiques. Ainsi, fut-il demandé aux visiteurs s’ils étaient pour ou contre l’existence des 

parcs zoologiques avant la visite en cause (Tableau 16). Ce qui importe notamment pour le 

parc, c’est de savoir si la visite a permis de les faire changer d’avis dans un sens ou dans 

l’autre. 
 

Tableau 16 : Points de vue des visiteurs vis-à-vis de l’existence des parcs zoologiques et 

évolution éventuelle à la suite de la visite du PZP. 

 POUR CONTRE 

 Anciennement 
POUR 

Nouvellement 
POUR 

Anciennement 
CONTRE 

Nouvellement 
CONTRE 

Hors 
événement 70,0 % 27,5 % 2,5 % 0,0 % 

Pendant 
l’événement 67,5 % 25,0 % 7,5 % 0,0 % 

 
 

 Rôles des parcs zoologiques selon les visiteurs du PZP (Q25) 

Les parcs zoologiques devant assumer de nouveaux rôles imposés par la réglementation, la 

première chose à savoir est si les visiteurs sont au courant de cette évolution récente. Ainsi, 
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nous avons proposé plusieurs rôles possibles attribués au parc zoologique en laissant la 

possibilité au visiteur de choisir plusieurs réponses (Figure 27). 

 

Figure 27 : Graphique de la répartition des réponses sur les rôles des parcs zoologiques 
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3.2.2. Résultats du questionnaire soumis six mois après 

la visite du PZP 

 Première visite lors de l’événement « Mission protéger » 

La question « Aviez-vous visité le parc pendant l’événement « Mission protéger » ? » a pour 

but d’identifier si les personnes s’étant davantage engagées faisant partie de la session 1 

(Figure 28). Ainsi, nous pourrons dire si l’événement relatif à la conservation des espèces 

menacées a eu plus d’impact qu’une simple visite au PZP. 

 

Figure 28 : Répartition des réponses à la question « Aviez-vous visité le parc pendant 

l’événement « Mission protéger » ? » 
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 Note de satisfaction six mois après la visite 

Nous avons demandé aux visiteurs (n=29) de noter à nouveau leur visite, six mois après. 

Cette question permet de voir si les visiteurs ont le même niveau de satisfaction que six mois 

auparavant (Figure 29). 

 

Figure 29 : Répartition des notes de satisfaction six mois après la visite 

 

La note de satisfaction moyenne est de 7,5 sur 10. 
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 Nouvelle visite dans un parc zoologique 

Afin d’établir le profil des visiteurs qui ont répondu (n=29), nous avons demandé s’ils avaient 

de nouveau visité un parc zoologique dans les derniers mois (figure 30). 

 

Figure 30 : Répartition des visiteurs ayant visité de nouveau un parc zoologique dans les six 

derniers mois 

 

 

 

 

 

 

12

17

Avez-vous visité un parc zoologique depuis notre 
rencontre ? Ou est-ce en prévision ?

Oui Non



173 

 

 

 Adhésion à une association, action de bénévolat ou réalisation d’un don 

Des questions relatives à l’engagement à long terme ont été posées. La première porte sur 

l’adhésion à une association, des actions de bénévolat ou la réalisation de don (Tableau 17). 

Si c’était le cas, Il était ensuite demandé de préciser la réponse.  

 

Tableau 17 : Répartition des réponses à la question « Avez-vous adhéré à une association, ou 

effectué du bénévolat, ou réalisé un don depuis votre visite au parc ? » 

Oui 1 

Non 28 

 

La seule personne ayant répondu positivement correspond au renouvellement d’un 

abonnement à la Société d’encouragement pour la conservation des animaux sauvages 

(SECAS). 

 
 Adhésion à un programme de parrainage 

Plus spécifiquement, le parrainage est le principal outil existant en parc zoologique 

permettant d’œuvrer pour la conservation des espèces. Il est donc intéressant de savoir si 

des personnes ont adhéré au programme de parrainage depuis leur visite (Tableau 18). Si 

c’était le cas, il était demandé de spécifier quelle offre avait été choisie. 

 

Tableau 18 : Répartition des réponses à la question « Avez-vous adhéré à un programme de 

parrainage dans un parc zoologique depuis votre visite ? » 

Oui 2 

Non 27 

 

Une des réponses positives est un renouvellement de parrainage. La seconde est un 

nouveau parrainage de l’hapalémur (Hapalemur aureus). 
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 Autres actions en lien avec la conservation des espèces menacées 

Les visiteurs peuvent avoir décidé d’agir d’une manière différente. Nous avons donc 

demandé s’ils avaient effectué des actions en lien avec la conservation des espèces 

menacées (Tableau 19). Si c’était le cas, il était demandé de spécifier le type d’action. 

 

Tableau 19 : Répartition des réponses à la question « Avez-vous réalisé d’autres actions en 

lien avec la conservation des espèces menacées depuis votre visite ? » 

Oui 3 

Non 26 

 

Parmi les trois réponses positives, une personne cite un travail de recherche avec ses 

élèves, une autre évoque un achat dans une association au jardin des Plantes (Paris). La 

troisième personne spécifie seulement que son action fut réalisée dans un cadre 

professionnel. 

 

 L’estimation de l’engagement pré-visite 

Tableau 20 : Estimation de l’engagement pré-visite des visiteurs du PZP sur un score de 5. 

 Estimation de l'engagement pré-visite 

 
Pas 

d’engagement 
(0 à 1) 

Engagement 
mineur 
(1 à 2) 

Engagement 
modéré 
(2 à 3,5) 

Engagement 
majeur 
(3,5 à 5) 

Hors événement 0 
(0 %) 

5 
(12,5 %) 

25 
(62,5 %) 

10 
(25 %) 

Pendant 
l'événement 

0 
(0 %) 

8 
(19 %) 

28 
(66,7 %) 

6 
(14,3 %) 
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Nous pouvons noter que les résultats sont similaires pendant les deux sessions de récoltes 

des données pour la catégorie « Engagement modéré » avec respectivement 62,5 % et 

66,7% en période normale et pendant l’événement « Mission protéger » (tableau 20). Nous 

remarquons cependant une différence pour la catégorie « Engagement majeur » avec 25 % 

de personnes interrogées hors de l’événement contre seulement 14,3 % pendant 

l’événement. 

 

4. Discussion 

 Les limites de l’étude 

4.1.1. Une étude basée sur un sondage 

Ce travail a pour ambition de donner une tendance de ce que pense le grand public à propos 

des parcs zoologiques et des rôles qui leur incombent. L’outil le plus adapté est le sondage. Il 

permet de réaliser une étude sur un échantillon de la population en leur demandant leur 

opinion. Il a été préféré à l’enquête qui est plus approfondie et ne permet pas de déterminer 

l’opinion de l’ensemble de la population sur une question. 

 

4.1.2. Les biais possibles 

Les personnes ayant répondu au sondage étaient choisies au hasard, ainsi nous 

n’avons pas de biais d’échantillonnage. Cependant, elles étaient systématiquement 

interpellées, bien qu’elles étaient libres de refuser de répondre au questionnaire (25 à 30% 

de refus estimés). Les raisons citées pour ces refus étaient le plus souvent le mauvais temps, 

et l’horaire qui concordait avec le goûter des enfants. Ainsi, l’obtention d’une réponse était-

elle conditionnée par la bonne volonté du visiteur. Se pose alors la question d’un biais de 

mesure. En effet, est-ce qu’un visiteur plus impliqué dans la conservation des espèces 

menacées est davantage prêt à accorder du temps pour répondre au sondage ? Est-ce qu’un 
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visiteur insatisfait de sa visite refusera d’y répondre ? On risque dans ce cas d’avoir une 

surestimation de personnes engagées ayant répondu au sondage.  

Il faut aussi rester critique face aux résultats à cause de la taille de l’échantillon qui 

n’est pas conséquent (n=82). 

 

 S’adapter aux différents profils des visiteurs 

Le Parc Zoologique de Paris étant situé dans une ville très touristique, le parc doit 

s’adapter à deux types de visiteurs, ceux venant de la région parisienne et les étrangers qui 

même s’ils sont en minorité viennent parfois visiter le parc nouvellement réouvert. Au 

travers de ce sondage, on a aussi pu voir que le type de visiteur varie en fonction des 

vacances scolaires. Le visiteur le plus représenté est féminin, appartient à la tranche d’âge 

17-45 ans et provient de la région parisienne. Ce sont surtout des familles qui se rendent au 

parc pour réaliser une sortie avec les enfants. La proportion d’enfants est d’ailleurs plus 

importante lors des périodes scolaires. Beaucoup de visiteurs sont des personnes qui visitent 

le parc pour la première fois, ceci étant lié à la réouverture en 2014 du parc après une 

longue période de rénovation qui l’a complètement transformé. Ainsi, peut-on penser que 

dans les années à venir, la proportion de « première visite » va diminuer. Pour finir, parmi 

les personnes ne visitant pas pour la première fois le parc zoologique, les visiteurs « fidèles » 

qui ne viennent qu’au PZP représente 47,6 % (pendant la session 2, c’est-à-dire dans une 

période normale). Le parc a donc tout intérêt à développer les actions en faveur de ces 

personnes en valorisant cette fidélité. 

 

 La sensibilisation à la nature 

On peut penser qu’encourager le contact avec la nature dès le plus jeune âge favorise la 

nécessité chez l’adulte de participer à la conservation de la nature. 



177 

 

 

Nous aurions pu penser que la proportion de personnes dont l’environnement est une 

préoccupation majeure soit plus importante lors de l’événement « Mission protéger » qui 

normalement aurait dû toucher un public plus sensibilisé que lors d’une période normale. 

Or, ce n’est pas le cas. L’explication vient peut-être du fait que les personnes réellement 

préoccupées par l’environnement n’ont pas besoin d’une « excuse » pour venir visiter le 

parc, ne voyant pas l’événement comme un moyen de cultiver leur attachement à 

l’environnement. Ces visiteurs-là ont sans doute interprétés cet événement comme une 

période normale et ne sont donc pas forcément venus lors de cette période.  

Les abonnements aux magazines en relation avec l’environnement ou le monde 

animal demandent un apport financier et un intérêt régulier pour la lecture qui pourraient 

expliquer leur faible proportion observée, ce qui est différent d’un documentaire qui reste 

gratuit et peut être partagé avec plusieurs personnes. 

Pour la citation d’une espèce menacée, nous pouvons faire la même observation que 

pour le degré de préoccupation. Pendant l’événement, moins de personnes ont été capables 

de citer une espèce animale menacée alors que c’était le cœur du sujet de « Mission 

protéger ». Cette différence est certes minime, mais on aurait pu penser que s’il y avait eu 

une différence même moindre, elle se serait faite dans l’autre sens. 

Le panel des visiteurs est composé de beaucoup de personnes issues de la région 

parisienne. Ainsi, est-il plus difficile de trouver des endroits pour se promener dans la 

nature. Même si Paris est entourée par de nombreuses bois, pour la plupart des habitants de 

cette région cela nécessite plus de trajet et une volonté d’aller se promener. 

Nous pouvons dire que malgré la localisation urbaine du parc zoologique et le profil 

citadin du visiteur, la majorité semblait déjà être préoccupée par l’environnement avant leur 

arrivée au parc. C’est sans doute l’un des critères qui leur a donné envie de visiter le parc. La 

faible proportion de personne à « préoccupation mineure » montre bien que les personnes 

venant au parc ne sont pas insensibles à la beauté de la nature. 
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 La satisfaction du visiteur 

En moyenne, les visiteurs attribuent une note de satisfaction de 8,2 sur 10. Une seule 

personne a donné une note de satisfaction en dessous de 5 (3/10). Cette note semble 

imputable aux « allées trop grandes, touristiques » évoquées par cette personne. 

 

 Satisfaction et recommandations de la visite du PZP (Q11 et Q27). 

Nous remarquons qu’au-delà d’un taux de satisfaction de 7 sur 10, la quasi-totalité des 

visiteurs assurent qu’ils recommanderont le parc à leurs connaissances (une seule personne 

a répondu ne pas vouloir recommander une visite au parc). De manière évidente, nous 

remarquons que l’unique personne ayant attribué une note de satisfaction en dessous de 5 

sur 10 (3/10) a affirmé qu’elle ne recommanderait pas le parc. Dans la même logique, nous 

remarquons une transition entre les personnes très satisfaites et celles qui ne le sont pas 

puisque à la note de 6/10 de satisfaction, seulement 60 % des personnes recommanderont 

la visite du parc à leurs connaissances. Il semble donc que le taux de satisfaction a un impact 

direct sur la propension à recommander le parc. 

 

 Satisfaction et visite ultérieure du PZP (Q11 et Q26). 

À la question portant sur l’éventualité d’une nouvelle visite du parc, certaines personnes ont 

exprimé leur indécision en rajoutant une réponse : « je ne sais pas ». Nous avons donc 

essayé de voir s’il existait un taux de satisfaction à partir duquel la perspective d’une 

nouvelle visite était « certaine », la réponse passant de « je ne sais pas » à « oui ». L’unique 

personne semblant très insatisfaite de sa visite (note de 3/10) a pourtant dit vouloir revisiter 

le parc plus tard. Son insatisfaction portait sur les installations du parc hors des enclos. 

Il semblerait qu’il y ait un taux de satisfaction (9/10) à partir duquel l’envie de revenir 

au parc est quasiment assurée. Pour s’en convaincre, nous nous sommes penchés sur les 

personnes indécises qui ont répondu « je ne sais pas ». Nous remarquons que si le taux de 

réponse « oui » à une prochaine visite est à peu près constant pour les notes de satisfaction 
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de 6 à 8/10, il est cependant différent pour les réponses « je ne sais pas » et « non ». Nous 

notons qu’il existe une tendance à l’hésitation croissante quand la satisfaction est entre 6 et 

8/10, puis qu’au seuil d’une satisfaction de 9/10, les visiteurs sont plus envieux de venir 

visiter le parc de nouveau. 

 

 La perception du bien-être animal 

Les réponses à la question portant sur le bien-être animal (Q16) peuvent parfois être 

précises, comme très floues. Une personne a répondu « un animal qui se sent bien dans sa 

peau ». Comment interpréter cette réponse ? Comment savoir si un animal est « bien dans 

sa peau » ? C’est une question auquel la personne relancée n’a pas su répondre. La réponse 

illustre bien la difficulté de cette question. Le bonheur est une impression subjective que le 

visiteur rattache à la notion de « bien-être » lorsqu’on leur demandait de le définir. Ces deux 

notions se confondent dans l’esprit des visiteurs. Mais n’est-ce pas de l’anthropomorphisme 

que de qualifier un animal d’ « heureux »? Trois des visiteurs évoquent d’ailleurs cet 

anthropomorphisme en répondant « difficile de projeter une émotion humaine sur des 

animaux ». Plusieurs autres personnes ont répondu « un animal en bonne santé » (19 sur 82 

questionnés, soit 23,2 %) qui peut se rapprocher de la réponse précédemment citée (« bien 

dans sa peau »), tout comme la réponse « un animal qui vit ». Ces différentes manières de 

répondre montrent cependant qu’il est difficile de poser des mots précis sur ce qu’est « un 

animal heureux ». Le comportement normal des animaux semble être une interprétation du 

bonheur citée plusieurs fois par les visiteurs (8 personnes, soit 9,8 %). 

Cinq personnes évoquent la reproduction comme un critère de bonheur : « Un 

animal qui a des petits en captivité ». Cette réponse, bien que dite de manière classique, est 

assez proche de la réalité. En effet, nous avons vu dans la partie sur les stéréotypies qu’un 

animal stressé pouvait présenter une reproduction déficiente. Ainsi un animal qui se 

reproduit sans aide, et facilement en captivité peut être assimilé à un animal « heureux » par 

le visiteur. 
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La notion de « liberté » revient très fréquemment, 28 fois sur 82 questionnaires (34,1 

%). Pourtant, parmi ces 28 personnes, seulement 9 personnes (32,1 %) ont ensuite répondu 

« non » quand il leur a été demandé si les animaux étaient « heureux » en parc zoologique, 

et trois personnes (10,7 %) n’ont pas su trancher entre « oui » et « non ». Cela signifie que 

plus de la moitié des personnes ayant répondu pensent que les animaux étaient « heureux » 

en parc zoologique alors que leur interprétation d’un « animal heureux » à la question 

précédente était directement liée au facteur « liberté ». Or cette liberté est impossible à 

obtenir dans un parc zoologique. Nous remarquons donc ici une incohérence. D’autres 

personnes restent plus réservées dans la notion de liberté et parlent plutôt « d’espaces 

suffisants pour vivre » (11 %). Un visiteur évoque même une « sensation de liberté », et c’est 

d’ailleurs peut-être cela que voulaient exprimer les autres visiteurs ayant répondu « liberté » 

à la question 16, puis « oui » à la suite de la question. 

Certaines personnes ont préféré ne pas répondre car ils se considèrent incompétents 

pour répondre à cette question, n’exerçant pas dans le milieu animalier. Une autre personne 

a répondu « un animal qui joue avec les visiteurs », cela faisait référence aux félins qui 

viennent parfois le long des cages en signe de prédation. Ceci démontre que le visiteur a 

besoin d’être informé afin de pouvoir interpréter de manière réaliste le comportement d’un 

animal. Ici, c’est plutôt un signe de frustration qu’exprime l’animal et non un jeu. 

Plusieurs personnes n’ayant pas réussi à répondre à la première partie de la question 

ont cependant répondu « oui » à la suivante. Cela laisse supposer que ces visiteurs se basent 

sur des ressentis subjectifs au moment de leur passage devant l’enclos, ce n’est qu’une 

observation et une interprétation personnelles. 

 

 Les cinq libertés évoquées par les visiteurs 

Nous avons voulu comparer les réponses à la question du bien-être avec les cinq libertés 

exposées précédemment. 

- L’absence de faim, de soif et de malnutrition : 9,8 % 
- La présence d’abris, de confort : non cité 
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- L’absence de douleurs, de blessures et de maladies (« bonne santé ») : 23,2 % 
- L’expression de comportements normaux : 9,8 % 
- L’absence de peur et d’anxiété : 3,7 % 

Le critère de « bonne santé » est le critère qui est le plus cité, puis vient l’absence de 

malnutrition et l’expression de comportements normaux.  

 

 Le bien-être animal comme rôle du parc zoologique ? (Q25) 

Une des questions soumises aux visiteurs concerne le rôle qu’ils attribuent aux parcs 

zoologiques. Dans les propositions, le « bien-être animal » était une des réponses possibles 

et fut cité dans 26,8 % des cas. Mais le « bien-être animal » est-il vraiment un des rôles des 

parcs zoologiques ? Il semble plutôt réaliste de dire qu’il s’agit d’une obligation qui leur 

incombent de fait. La plupart des visiteurs ont sans doute voulu exprimer ce point de vue 

quand ils ont sélectionné cette réponse. 

 

 Lien entre la vision de l’animal heureux et la satisfaction des visiteur (Q11 et Q16bis) 

Nous nous sommes ensuite penchés sur une corrélation possible entre satisfaction de la 

visite et perception « d’un animal heureux ». L’intérêt est d’évaluer si la perception d’un 

animal malheureux suffit à générer une insatisfaction de la visite. Nous avons aussi intégré 

les visiteurs indécis à propos du bonheur des animaux en parcs. Le taux de satisfaction pour 

la réponse « malheureux » (ou « je ne sais pas ») calculé est de 7,9 sur 10 avec une médiane 

à 8, tandis que le taux de satisfaction pour la réponse « heureux » est de 8,4 sur 10 avec une 

médiane de 8. Il ne semble donc pas y avoir de lien entre la vision d’un animal malheureux et 

l’insatisfaction des visiteurs. 

 

 L’appréciation des enclos par les visiteurs 

Pour l’évaluation des enclos, 55,6 % des visiteurs seulement ont assuré être entièrement 

satisfaits des enclos selon les quatre critères soumis (la densité des animaux, la taille des 
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enclos, la proportion de végétation dans l’enclos et la possibilité d’observer les animaux 

facilement). La principale critique porte sur la dimension des enclos avec seulement 71,6 % 

de satisfaction contre 80,2 %, 84,0 % et 82,7 % pour respectivement la densité d’animaux, la 

proportion de végétation et l’observation des animaux. La surface est notamment jugée 

insuffisante pour les enclos des félins dont un visiteur évoque même une perception de mal-

être des animaux.  

La vision des enclos a-t-elle un impact sur la perception de bien-être animal ? En 

recoupant les résultats des appréciations des enclos avec la perception d’un « animal 

heureux ». La tendance rend compte d’une diminution de la perception d’un bien-être 

animal quand le visiteur a une mauvaise opinion des enclos.  

Ceci nous amène à nous interroger sur la gestion des enclos par les parcs 

zoologiques. Il est dans leur intérêt de concevoir des enclos adaptés à l’animal pour qu’il 

puisse exprimer des comportements les plus naturels possible. La perception du bien-être 

par le visiteur est intimement liée à l’aspect des installations et à l’activité « naturelle » des 

animaux. Elle constitue une condition nécessaire pour espérer la sensibiliser à la 

préservation des espèces. 

 

 Le point de vue de visiteurs sur l’existence des parcs 

zoologiques 

Afin de détecter une éventuelle ambiguïté entre l’envie d’exotisme des premiers zoos et le 

rejet de la captivité d’animaux sauvages, deux questions ont été posées aux visiteurs 

(Tableau 22). La question 9 porte sur le ressenti des visiteurs par rapport à la présence des 

animaux en parcs zoologiques, tandis que la question 24 interroge l’évolution du point de 

vue des visiteurs sur l’existence des parcs zoologiques. Ces questions devraient aboutir à des 

réponses similaires selon deux types de vision :  

- une vision positive : Question 9 : « c’est indispensable et je n’ai aucun problème avec 
cela » ; Question 24 : « Oui, en bien » ou « Non, je pense toujours du bien »  
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- une vision négative : Question 9 : « Je suis contre » ; Question 24 : « Oui, mais en 
mal » ou « Non, je suis toujours contre » 

Dans cette partie, les visiteurs ayant répondu « je ne sais pas » à la question 9 furent 

exclus des statistiques. 

 

Tableau 22 : Répartition des réponses aux questions 9 et 24 du questionnaire soumis aux 

visiteurs. 

  Vision des parcs 
zoologiques (Q24) 

 

  En faveur 
des zoos 

En défaveur 
des zoos TOTAL 

Présence des 
animaux en 

captivité (Q9) 

Pour 42 1 43 

Pour avec une gêne 29 4 33 

Contre 0 0 0 
 TOTAL 71 5 76 

 

Aucun des visiteurs sondés n’est contre la présence d’animaux en parcs zoologiques, 

ce qui est cohérent avec leur présence au PZP. Nous pouvons facilement imaginer que les 

anti-zoos ne s’y rendront sans doute jamais visiter de parcs zoologiques ne cautionnant pas 

la captivité des animaux sauvages. Pourtant, si nous adoptons cette optique, les personnes 

ayant répondu être en défaveur des parcs zoologiques devraient se déclarer contre la 

présence d’animaux en parcs zoologiques ou a minima nuancer leur propos (réponse à la 

question 9 : « Cela peut être utile même si le concept me gêne »). L’unique réponse en 

défaveur des parcs zoologiques mais pour la présence des animaux dans les parcs est 

accompagnée d’un commentaire « Bien pour la rencontre face en face ». Cette indication 

nous prouve qu’une partie de la population est encore en recherche d’exotisme et de 

découverte mais que cette envie entre en contradiction profonde avec les nouvelles 

préoccupations sociétales relatives à la captivité des animaux sauvages.  



184 

 

 

Parmi les 33 personnes ayant répondu ressentir une gêne vis-à-vis de la présence 

d’animaux en parcs zoologiques, 29 sont pourtant en faveur des parcs zoologiques (87,9 %). 

Ces deux réponses combinées suggèrent qu’une majorité de la population souhaiterait que 

les parcs zoologiques n’aient plus besoin d’exister. Elles peuvent traduire deux schémas de 

pensées : soit le visiteur conçoit les parcs zoologiques comme une opportunité de voir des 

animaux qu’il ne pourra jamais observer dans leur milieu naturel (soit parce qu’il ne 

voyagera jamais, soit parce que ces animaux y deviennent rares) ; soit il est conscient et croit 

en la possibilité de sauvegarde de ces espèces grâce aux programmes d’élevages avec pour 

finalité la réintroduction d’individus dans leur milieu naturel. Pour les quatre personnes 

ayant répondu être en faveur de la présence des animaux dans les parcs zoologiques avec 

une certaine gêne mais en défaveur des parcs zoologiques (12,1 %), force est de constater 

une complète contradiction. Comment est-il possible de cautionner qu’il y ait des animaux 

dans les parcs et en même temps s’opposer à l’existence des parcs zoologiques ? En d’autres 

termes, un parc zoologique sans animaux, ne seraient plus un parc zoologique.  

Il semble aussi intéressant de se pencher sur les personnes qui ont vu leur vision des 

parcs zoologiques évoluer de manière positive au cours de la visite. C’est le cas pour 19 

d’entre-elles, dont 11 n’ont aucun problème avec la présence des animaux en captivité (57,9 

%) et 8 ressentent une gêne (42,1 %). Rappelons-le, le PZP est un de ses parcs zoologiques 

modernes qui met en avant ces nouvelles obligations de manière active depuis sa 

réouverture après de nombreuses années de travaux. Un commentaire d’un des visiteurs 

illustre bien cela : « Celui de Paris OK, nouveaux zoos OK ». 

 

 L’efficacité des techniques de communication et de 

pédagogie du parc zoologique 

4.8.1. La stratégie de communication du PZP 

Nous avons interrogé les visiteurs sur le motif ayant encouragé leur venue au parc 

zoologique ce jour-là. Seulement 7,3 % se sont décidés parce qu’ils ont vu une publicité du 
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PZP. La motivation la plus citée est la sortie pour les enfants. Un travail de recherche sur le 

moyen d’améliorer la visibilité du parc pourrait être envisagé afin d’augmenter l’impact sur 

les visiteurs potentiels notamment lorsque des événements sont prévus. La proportion de 

personne ayant répondu être venue grâce à une publicité est la même lors de l’événement 

« Mission protéger » qu’en temps normal en dépit du fait qu’un effort de communication ait 

été réalisé pour rendre visible cet événement. 

Lors de l’événement, le moyen le plus efficace pour informer les personnes sur ces 

deux semaines fut internet, grâce aux réseaux sociaux (50 %) devant les publicités, affichées 

notamment dans le métro (trois cas sur huit). La newsletter n’est citée que dans deux cas sur 

huit, pourtant ce moyen de communication constitue un moyen efficace pour informer les 

abonnés. Ce faible taux observé pour la newsletter peut provenir d’un trop faible taux 

d’abonnement à celle-ci, dans ce cas, il est nécessaire d’accroître ce taux ; il peut aussi 

provenir du fait que les personnes abonnées à la newsletter ne lisent pas systématiquement 

l’email reçu avec là aussi différents motifs possibles. 

 

4.8.2. La stratégie de pédagogie du PZP 

La plupart des visiteurs lisent les panneaux informatifs mis à leur disposition tout au long de 

la visite (91,5 %). Pour les autres, ce n’est pas un problème de visibilité qui semble en cause. 

Les raisons énoncées sont le manque d’envie (quatre cas sur sept), le manque de temps (un 

cas sur sept), le froid (un cas sur sept) et le fait de s’être laissé guider par le parcours (un cas 

sur sept). 

Globalement, les visiteurs trouvent que la quantité d’information est satisfaisante 

(89,3 %). Cinq personnes sur les huit qui se disent insatisfaites sur ce plan trouvent qu’il n’y a 

pas assez d’informations, tandis que les trois autres considèrent qu’il y en a trop. Ces points 

de vue divergents, somme toute très minoritaires suggèrent que les panneaux informatifs 

sont adaptés en termes de quantité d’information. 
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Concernant la qualité des informations proposées, la satisfaction s’élève ici à 92 %. 

Une seule personne assure n’avoir rien appris à la lecture des panneaux informatifs, les 

autres visiteurs insatisfaits sont plus nuancés. Globalement, le taux de satisfaction est élevé, 

les panneaux n’ont donc pas besoin d’être revus. 

La pédagogie passe aussi par les activités proposées telles que le nourrissage de 

certains animaux ou bien les ateliers lors d’événement. De nombreuses personnes 

interrogées affirment ne pas y avoir assisté. Quelques-uns de ces visiteurs mettent en cause 

l’insuffisance des informations ou le temps d’attente pour y assister.  

 

4.8.3. La communication sur les programmes de 

conservation 

Parmi les visiteurs interrogés, 48,8 % sont au courant de l’existence des programmes de 

conservation existant dans les parcs zoologiques. En les interrogeant plus avant, nous avons 

mis en évidence que ce sont les parcs zoologiques eux-mêmes qui réussissent à informer le 

grand public sur ces programmes, soit 57,5 % des personnes sondées par ce biais (23 

visiteurs sur les 40). Parmi ceux-ci, 16 l’ont appris lors de leur visite du PZP le jour-même. 

Avant la visite, 58 personnes n’étaient donc pas au courant de l’existence des programmes 

de conservation (les 42 personnes qui ne sont toujours pas au courant et les 16 qui l’ont 

appris durant leur visite). Il importe de voir combien de personnes ressortent du parc en 

ayant appris l’existence des programmes de conservation et donc de mettre en avant 

l’efficacité de la communication ciblée du PZP tout au long de la visite. Le taux d’atteinte des 

visiteurs est de 27,6 %, à mettre en corrélation avec les objectifs du PZP. Nous remarquons 

cependant qu’une majorité des personnes (68,5 %) venant d’apprendre l’existence de ces 

programmes étaient présentes lors des deux semaines de l’événement « Mission protéger » 

qui avait justement pour thème la conservation des espèces menacées, d’où une 

communication renforcée tout au long de la visite mise en place pour l’occasion. L’effort de 

communication semble donc avoir été efficace auprès du grand public pendant l’événement. 
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Ici, c’est bien le rôle de sensibilisation du grand public que nous avons pu mettre en 

évidence. 

 

4.8.4. La communication sur les programmes de 

parrainage 

Les programmes de parrainage sont un moyen pour les parcs zoologiques d’obtenir des 

financements afin de développer les programmes de réintroduction des espèces menacées, 

comme nous l’avons précisé précédemment. Parmi les personnes interrogées, 67,1 % sont 

au courant des programmes de parrainage à la fin de leur visite. Nous avons cherché à 

déterminer la proportion de personnes ayant appris leur existence lors de leur visite. Au 

début de la visite, 72 personnes sur les 82 interrogées n’étaient pas au courant de la 

possibilité de parrainer un animal, contre 27 à la fin de la visite. Ainsi, la communication mise 

en place à l’intérieur du parc a été efficace auprès de 62,5 % des visiteurs. 

Les personnes ayant déjà connaissance de ces programmes relatent l’avoir appris 

dans d’autres parcs zoologique (trois cas sur dix), sur internet (quatre cas sur dix), grâce au 

bouche-à-oreille (un cas sur dix), sur des panneaux publicitaires (un cas sur dix) et une 

personne ne s’en souvient plus. Nous remarquons donc que la communication sur ce type de 

programme est efficace lorsqu’elle est effectuée par les parcs zoologiques.  

Les premiers questionnaires furent récoltés pendant l’événement « Mission 

protéger » qui coïncidait avec le lancement d’une nouvelle offre de parrainage. Ainsi de 

nombreux moyens de communication furent-ils développés dans le parc au moyen de 

banderoles, de prospectus distribués à l’entrée, d’une personne affectée aux bornes de 

parrainage pour informer les visiteurs, d’un stand spécifique dans la boutique, etc. Il serait 

utile de savoir si ce fort taux de nouvelles personnes informées incombe à cette stratégie de 

communication. Cependant, nous n’avons pas de données antérieures avec lesquelles 

comparer les nôtres. 
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Il reste à voir si cette information a encouragé les visiteurs à parrainer un animal, car 

c’est bien ici la finalité recherchée. Nous pouvons au moins être certain qu’une personne 

informée de l’existence de ces programmes sera ensuite plus encline à parrainer un animal 

dans le futur. 

 

4.8.5. La sensibilisation des visiteurs à la conservation 

des espèces au travers de la communication à l’intérieur du PZP 

Lorsque nous interrogeons les visiteurs, 68,3 % affirment se sentir plus sensibilisés à la 

conservation des espèces menacées après leur visite. Parmi ceux ayant répondu de ne pas 

être plus sensibilisés, une petite proportion explique cela par le fait qu’ils l’étaient déjà 

auparavant. Rappelons que les parcs zoologiques ont un rôle de sensibilisation ; c’est en 

effet le premier pas qui permettra d’aboutir peut-être à un engagement concret se 

traduisant par des actes (bénévolat, don, parrainage, etc.). 

 

 La perception des rôles d’un parc zoologique par les 

visiteurs 

Il est intéressant de savoir ce que les visiteurs pensent des rôles des parcs zoologiques au 

regard des nouvelles obligations qui leur incombent. 

La vision des parcs zoologiques par le public a évolué. Le rôle de divertissement qui 

était le fondement de la création des parcs zoologiques est toujours très présent dans 

l’esprit des visiteurs. Les visiteurs attendent donc d’être divertis lors de la visite.  L’évolution 

évoquée provient du rôle inhérent à la préservation des espèces menacées et à la 

sensibilisation à la conservation. Il semblerait donc que les parcs zoologiques aient réussi à 

communiquer sur l’évolution de leur fonction initiale de « divertissement » vers un objectif 

plus général de « conservation des espèces ».  
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Un de leur rôle demeure trop peu connu comparé aux autres, bien qu’il soit parti 

prenant de la politique de conservation des espèces, c’est celui de l’implication de ces 

structures dans la recherche : seulement 28 % des visiteurs pensent que la recherche est un 

des rôles des parcs zoologiques.  

Le bien-être n’est cité que dans 26,8 %, pourtant ce n’est pas un rôle en tant que tel 

mais plutôt un devoir dont doit répondre tous les parcs zoologiques. 

Nous nous sommes penchés sur les rôles de conservation des espèces menacées et 

de sensibilisation à la conservation. Il semblerait qu’une partie des visiteurs soit au courant 

de ce que les parcs zoologiques doivent de nos jours faire mais méconnaissent les moyens 

d’y parvenir. Même si la communication à l’intérieur du parc constitue une part importante 

de la sensibilisation à la conservation des espèces, la communication extra-parc (médias, jeu 

vidéo, bouche-à-oreille) a un impact non négligeable. 

Nous avons sélectionné les visiteurs qui n’avaient aucune idée de l’existence de 

programmes de conservation à leur arrivée au parc en additionnant ceux qui ne sont 

toujours pas au courant à la fin de la visite et ceux (27,6%) qui ont appris leur existence 

durant leur visite. Parmi les personnes nouvellement informées, 68,8 % étaient venues 

visiter le parc pendant l’événement dédié à la conservation des espèces, lequel a eu un 

impact positif puisque la proportion de visiteurs sensibilisés a doublé à cette occasion. Ceci 

montre bien l’importance de l’organisation d’événements pour attirer les visiteurs et les 

sensibiliser. 

 

 L’engagement envers la préservation des espèces 

menacées 

4.10.1. L’engagement pré-visite 

Avant de pouvoir évaluer l’engagement qu’a pu générer la visite au parc zoologique, il était 

nécessaire de faire un bilan de leur engagement préexistant. Pour cela, nous nous sommes 



190 

 

 

appuyés sur un score de lien à l’environnement en y intégrant trois questions du 

questionnaire (Q6c : adhérent à une association relative à l’environnement ou au monde 

animal ; Q6d : bénévole dans une telle association ; Q6e : donateur).  

Ce score rappelle le constat qui a été fait pour le score du lien avec l’environnement. 

De manière surprenante, la proportion de personne très engagée envers l’environnement et 

le monde animal est plus importante pendant la période hors de l’événement.  

 

Tout comme pour le lien avec l’environnement, nous avons voulu voir quels critères 

ont permis d’augmenter le score de l’engagement pré-visite. Pour cela, nous avons fait la 

moyenne des notes sur 5 de chaque question (tableau 23).  

 

Tableau 23 : Moyennes des scores pour les questions supplémentaires de 

l’estimation de l’engagement pré-visite des visiteurs du PZP 

 Adhérent à une 
association 

Bénévole dans 
une association Donateur 

Hors 
événement 2,0 1,6 2,0 

Pendant 
l’événement 1,57 1,10 1,95 

. 

 

Les formes d’engagement les plus représentées sont l’adhésion à une association et 

les donations. Les engagements financiers ne demandent pas d’accorder du temps à la 

cause. Les concepts d’’adhésion et de bénévolat requièrent un investissement en temps. 

Une différence notable : le bénévolat demande souvent plus de temps que l’adhésion. Une 

personne adhérente à une association en choisissant son degré d’implication peut se 

contenter d’être passif. Au contraire, le bénévolat traduit une volonté de la part de la 
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personne d’agir réellement. Les personnes sont donc en général plus attirées par les 

engagements ni contraignants ni chronophages. 

 

4.10.2. L’engagement à court terme 

Avant que quelqu’un s’engage pour une cause, il faut qu’il ait été sensibilisé d’une manière 

ou d’une autre. Nous avons vu précédemment que 68,3 % des visiteurs sondés ressortent du 

parc en se sentant plus sensibilisés à la conservation des espèces. 

Pour ce qui est du passage à l’action, 29,8 % des personnes ne souhaitent pas 

franchir le pas. Les motifs évoqués le plus couramment sont le manque de temps et 

l’absence d’envie. De manière plus anecdotique, certains affirment déjà faire partie 

d’associations, ou font déjà des dons. Le manque de moyen financier a aussi été évoqué une 

fois. Une personne estime qu’elle effectue déjà une action en venant visiter le parc et en 

faisant une halte à la boutique, tandis qu’une autre avoue ne pas s’être encore posée la 

question. Un des visiteurs pense agir en sensibilisant ses enfants à la cause animale. Une 

autre voudrait agir mais ne pense pas pouvoir y parvenir.  

Pourtant, il est possible de s’engager à différents degrés et selon des modalités 

variées. Les visiteurs ayant répondu vouloir agir plus activement dans la conservation des 

espèces menacées se sont vus proposés de donner une note sur cinq à leur volonté 

d’engagement. Parmi ceux voulant s’investir, le score maximal (note de 5/5) représente 

13,8% des visiteurs ; pour une note de 4/5, on dénombre 24,1 %. La note médiane de 3/5 a 

été sélectionnée par 41,4 % des visiteurs, c’est la note qui fut la plus sélectionnée. Il faut 

cependant rester critique sur l’interprétation de ce résultat. En effet, s’agit-il du ressenti du 

visiteur ou plutôt d’une réponse par défaut ne sachant pas vraiment à quel niveau il souhaite 

s’engager. Les notes de 1/5 et 2/5 représentent 19 % des personnes souhaitant s’engager, 

de manière moins active donc. 

Une fois cette question posée, plusieurs moyens d’y parvenir ont été proposés : 

« association », « parrainage », « don », « bénévolat », « autre ». Plusieurs réponses étaient 
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parfois sélectionnées. Cette réponse est à titre indicative. C’est uniquement le moyen 

privilégié que le visiteur utilisera s’il décide de s’investir dans le futur. 

Quatre personnes sur les 58 voulant s’investir ne savent pas quel moyen utiliser. Le 

« parrainage » fut sélectionné dans 38,2 % des cas, le « don » dans 34,5 % des cas. 

L’adhésion à une association fut choisie dans 25,9 % des cas, et le volontariat dans 20,7 % 

des cas. Les parrainages et les dons sont des moyens d’agir guidés par l’apport financier, 

tandis que l’adhésion à une association ou le volontariat sont des actions qui impliquent de 

donner de son temps. On a donc ici deux formes d’engagements possible. C’est plutôt vers 

un engagement financier que les personnes semblent se diriger. C’est la marque d’un 

investissement ponctuel, qui ne sera pas forcément pérennisé. Pour réellement savoir si cet 

engagement est amené à perdurer, il est nécessaire de vérifier si la personne a renouvelé 

son parrainage, ou si elle a effectué de nouveaux dons. Le volontariat nécessite de s’investir 

pour la bonne cause, manifestant un engagement davantage ancré, même s’il peut s’avérer 

également ponctuel se réduisant à une seule action volontaire par exemple. Faire partie 

d’une association est une étape supplémentaire à franchir dans l’engagement à long terme. 

En effet, cela implique d’agir en donnant de son temps mais de manière plus permanente, 

contrairement au volontariat. C’est la forme la plus représentative de l’engagement pour 

une cause. 

 

4.10.3. L’engagement à long terme 

La satisfaction de la visite est une étape nécessaire pour éveiller la volonté de s’engager. Il 

semble utile de voir l’évolution de cette satisfaction six mois plus tard, pour voir si le visiteur 

conserve la même impression au sujet du parc. Pour rappel, la note de satisfaction moyenne 

donnée par les visiteurs à la sortie du parc était de 8,2. Six mois plus tard, elle est de 7,5. 

Cette différence est minime. 

Dans les six mois suivant la période de recueil des données, seule une personne sur 

les 29 ayant répondu au second questionnaire a cherché à mettre en pratique sa volonté 
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d'engagement. Cependant, ce n'est pas une personne nouvellement sensibilisée puisqu’il 

s’agit du renouvellement d'adhésion à la SECAS. Nous ne pouvons donc pas attribuer 

l’origine de cette adhésion à la visite du PZP. Finalement, aucune personne n'a adhéré à une 

association, effectué du bénévolat ou réalisé un don dans les six mois suivant la visite au 

PZP. 

Sur les 29 personnes ayant répondu au questionnaire, deux personnes uniquement 

ont souscrit au programme de parrainage sous forme d’un renouvellement. Ainsi, la visite du 

PZP n'a-t-elle pas permis l'obtention de nouveaux parrains parmi les personnes interrogées. 

Trois personnes sur les 29 interrogées ont tout de même effectué des actions en lien 

avec la conservation des espèces menacées depuis leur visite au PZP. L’une d’elle a effectué 

un travail de recherche avec ses élèves ; cette personne figure parmi celles qui a renouvelé 

son parrainage. Une autre a réalisé un achat dans une association au jardin des plantes 

tandis que la troisième personne relate avoir réalisé ce type d'action dans le cadre 

professionnel. 

 

Finalement, nous remarquons qu’à long terme, les visiteurs sondés n’ont pas cherché 

à s’engager davantage. Le visite du parc avait bien enclenché une dynamique de 

sensibilisation mais qui n’a pas perduré dans le temps sans encouragement supplémentaire. 

C’est sans doute ce qui fait défaut pour enclencher une véritable volonté d’agir. La visite 

constitue une étape de sensibilisation, nécessaire mais non suffisante pour produire un 

engagement. Pour cela, il importe que le parc continue d’être actif auprès des visiteurs, et 

qu’il les accompagne du stade de sensibilisation jusqu’à l’engagement lui-même. Cela 

demeure compliqué toutefois à mettre en pratique puisqu’une fois la visite finie, le parc n’a 

plus de contact avec le visiteur excepté si celui-ci est abonné à la newsletter. 
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 Améliorations à apporter 

À la suite de l’analyse de ce sondage, nous avons pu mettre en avant quelques pistes 

d’améliorations pour amener le visiteur à davantage s’engager, ou pour proposer de 

nouvelles expériences pédagogiques. 

 

4.11.1. Une première étape pour s’engager avec une offre 

de parrainage adaptée 

Comme développé précédemment, le plus difficile est la première étape de l’engagement. Il 

faut que le visiteur ait la volonté de s’investir, ce qui sera d’autant plus facile que 

l’engagement est minime. Une fois ce premier pas effectué, le visiteur pourra apprécier les 

avantages, même moindre que pour une offre normale, et ainsi cela pourra augmenter sa 

motivation pour s’engager encore plus et accepter de souscrire à l’offre complète de 

parrainage proposée par le parc zoologique. C’est ce que pourrait proposer le parc avec un 

billet d’entrée spécial qui intégrerait la visite du parc ainsi qu’une offre de parrainage à prix 

réduit. Ceci permettrait au visiteur de « tester » pendant une année les avantages d’être 

parrain d’un des animaux du parc. Il pourra ensuite être plus enclin à renouveler son 

parrainage au prix normal si l’expérience a été positive. 

 

4.11.2. La présentation des espèces aux visiteurs 

L’éducation est l’un des objectifs du parc zoologique nécessitant une mise à jour continue. Il 

n’existe pas de modèle parfait et universel qui permette de contenter chaque visiteur du 

parc zoologique. Cependant, des solutions techniques peuvent permettre de contenter un 

maximum de personnes. 

À titre d’exemple, le Pergamonmuseum de Berlin (Allemagne) utilise une manière de 

présentation très intéressante. C’est un musée archéologique qui propose une collection 
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d’antiquités, un département du Proche-Orient et un musée de l’art islamique. Pour que 

tous les visiteurs puissent profiter comme ils le souhaitent de leur expérience, un audio-

guide leur est distribué au début de la visite. La spécificité de cet audio-guide est qu’il 

comprend un écran tactile grâce auquel des informations complémentaires peuvent être 

apportées comme une carte, ou une animation vidéo pour illustrer l’œuvre présentée. Ceci 

permet d’une part d’alléger les panneaux présents devant les œuvres, et d’autre part laisse 

le choix aux visiteurs de regarder ou non l’écran de l’audio-guide. Une autre fonctionnalité 

permet aux visiteurs les plus curieux d’assouvir leur besoin de connaissance. Pour chaque 

œuvre, un commentaire succinct basique est proposé au visiteur, lequel peut ensuite 

appuyer sur différences touches de l’audio-guide pour en apprendre davantage sur un sujet 

spécifique. Le Lascaux Centre International de l’Art Pariétal, appelé Lascaux IV (Montignac, 

France) propose une visite basée sur une méthode similaire mais en s’adaptant davantage 

au visiteur. Après avoir visité le fac simile des grottes originelles, le visiteur se déplace dans 

trois espaces à l’aide d’une tablette où, tout comme au Pergamonmuseum, il peut choisir 

d’écouter les explications à propos de l’œuvre devant laquelle il se situe. Les informations 

proposées sur la tablette sont dépendantes du type de billet d’entrée. Sur le ticket, se trouve 

un QR-code que le visiteur doit scanner avec sa tablette. Si le billet d’entrée est celui d’un 

enfant, le contenu des informations proposées lui sera adapté. 

Ces systèmes sont une bonne manière de s’adapter au degré de curiosité de chaque 

visiteur et pourraient très bien être intégrés dans un parc zoologique. Il faudrait cependant 

ne pas trop encourager le visiteur à garder son audio-guide constamment sur les oreilles car 

les parcs zoologiques ont pour vocation de reconnecter le visiteur à la nature et au monde 

animal. Les animations proposées peuvent être des sons de l’animal devant lequel se tient le 

visiteur, une vidéo de chasse d’un guépard (Acinonyx jubatus) dans son environnement 

naturel ou une carte chronologique de la répartition géographique des animaux pour faire 

prendre conscience de l’utilité des programmes de conservation des espèces menacées. Ces 

dispositifs ne remplacent pas les guides touristiques qui permettent d’assurer une présence 

et un échange avec le visiteur, mais comme ceux-ci sont difficiles à trouver de nos jours, ces 

fonctionnalités auditives et visuelles représentent une alternative intéressante. 
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Une remarque est revenue à plusieurs reprises lors de la collecte des données. Les 

visiteurs étaient étonnés de voir que les panneaux informatifs étaient exclusivement en 

français. Paris étant une ville très touristique, de nombreux étrangers y sont présents et 

faisaient partie des personnes interrogées. Il serait utile d’installer des panneaux en anglais 

sans forcément tout retranscrire. Le système de pictogramme permet déjà une 

compréhension élargie, et un panneau légendé en anglais comprenant moins d’informations 

permettraient au parc zoologique de jouer pleinement son rôle d’éducation même auprès 

des étrangers. 

 

4.11.3. Accroître la portée de la newsletter  

Dans la partie précédente, nous avons expliqué que le parc zoologique sensibilisait les 

visiteurs mais qu’ensuite il manquait un suivi de la relation établie entre le parc et le visiteur 

pour que cette sensibilisation soit pérenne et puisse se matérialiser en un réel engagement à 

long terme. Les connections entre le visiteur et le parc sont limitées une fois la visite finie. Il 

faudrait recourir aux moyens disponibles pour garder le visiteur dans un état de 

sensibilisation. La newsletter est un outil que les parcs utilisent déjà.  

Pour accroître le nombre d’abonnés, il faut réussir à amener le visiteur à s’inscrire de 

lui-même. Les parrainages permettent déjà l’abonnement des parrains à la newsletter. 

Cependant, comment approcher les visiteurs sensibilisés mais n’étant pas encore parrains ? 

Un contact continu avec le parc pourrait les faire adhérer. Pour les atteindre, il peut être 

intéressant d’installer des bornes devant les enclos de certains animaux qui permettent aux 

visiteurs de s’abonner à la newsletter afin d’en apprendre plus au sujet des animaux du parc. 

Pour que le visiteur s’inscrive de lui-même, il faut que l’offre proposée corresponde à son 

attente. C’est aussi un moyen pour le parc de faire revenir le visiteur.  

L’abonnement ne garantit pas que le visiteur lise les mails. Il faut donc aussi s’assurer 

que le contenu soit adapté aux attentes de l’abonné, sinon ce dernier supprimera 

directement le courriel sans l’avoir consulté. La newsletter doit donc proposer un contenu 



197 

 

 

varié et adapté aux différents types d’abonnés. Dans cette optique, le parc peut proposer 

plusieurs types de courriels : actualités et événements du parc, fiches pédagogiques lors de 

la journée internationale d’un animal spécifique, actualités sur les actions de conservation 

en cours dans le monde et dans les parcs zoologiques, etc. De plus, au moment de 

l’inscription, le visiteur devrait pouvoir choisir le type de courriel qu’il souhaite recevoir. Par 

exemple, un collégien s’intéressant au mode de vie des animaux devrait pouvoir choisir de 

ne recevoir que les courriels pédagogiques ad hoc. La fréquence des e-mails est aussi à 

prendre un compte. Recevoir trop de courriels entraîne le plus souvent une lassitude 

aboutissant à un désintéressement. Un courriel mensuel est suffisant pour garder un contact 

avec l’abonné. 

 

Ce ne sont bien sûr que des pistes d’améliorations que nous pouvons proposer. Nous 

ne nous sommes pas penchés sur la faisabilité dans le contexte du parc zoologique, ni sur 

leur efficacité. 
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CONCLUSION 

Depuis le XXème siècle, la société a considérablement évolué sur des thématiques relatives à 

l’environnement et au bien-être animal. Les parcs zoologiques qui historiquement étaient 

des lieux d’exhibitions et de distractions ont dû en tenir compte afin de mieux répondre à 

ces interrogations. Aujourd’hui, la réglementation leur impose de nouvelles fonctions : 

pédagogique, de recherche et de sensibilisation de la population sur la conservation des 

espèces. Ces dernières années de nombreux programmes de réintroduction des espèces ont 

vu le jour par l’intermédiaire des Studbooks et sont le fruit d’une collaboration entre les 

parcs zoologiques du monde entier. Les outils pédagogiques ont aussi évolué afin d’éduquer 

les visiteurs de la façon la plus pertinente possible. Dans un souci de bien-être animal, la 

recherche a connu des développements sensibles afin d’acquérir des connaissances sur le 

mode de vie des animaux nous permettant d’améliorer les conditions de vie en parc 

zoologique, mais aussi nous guidant dans les programmes de conservation. Sans subventions 

des états, les parcs zoologiques doivent parvenir à ces objectifs en les finançant eux-mêmes. 

Le caractère distrayant des parcs zoologiques doit être maintenu pour les visiteurs car il 

permet d’attirer nombre de visiteurs dont les entrées financent en partie les nouveaux rôles 

obligatoires qui leur sont assignés. En dehors des recherches et des programmes de 

conservation, les parcs zoologiques ont tout intérêt à satisfaire les visiteurs avec des enclos 

complexes et adaptés aux espèces présentées, et avec des animaux ne présentant pas de 

signes de stress. La perception que les visiteurs peuvent retirer de l’aspect extérieur du parc 

zoologique aura un impact direct sur leur vision générale de l’établissement dont ils 

pourront faire la publicité autour d’eux attirant de nouveaux visiteurs. En éduquant le 

visiteur, les parcs zoologiques cherchent à le sensibiliser à la conservation des espèces et 

susciter de sa part un engagement plus concret à l’instar des parrainages, par exemple, qui 

sont une autre source de financement des programmes de conservation pour les parcs. 

Les parcs zoologiques ont dû s’adapter aux nouvelles attentes sociétales. Leur but 

principal concerne la conservation des espèces menacées, et passe par la sensibilisation des 

visiteurs à cette cause. Ce qui importe, c’est de promouvoir auprès du public des 



200 

 

 

engagements sur le long terme. Nous avons remarqué que l’étape de la sensibilisation 

semblait atteinte lors de la visite mais qu’il manquait un suivi du visiteur afin que celui-ci 

matérialise l’envie de s’impliquer dans la conservation des espèces. Il reste donc du chemin à 

parcourir pour que la population veuille agir et franchisse le cap de la sensibilisation. Les 

parcs zoologiques sont constamment en recherche de nouvelles idées d’interactions, 

d’événements avec la population pour y parvenir. Des pistes peuvent être explorées en 

s’inspirant de méthodes utilisées dans d’autres structures touristiques telles que les musées. 

Des audio-guides, des animations vidéos sont autant de moyens d’informer le visiteur en 

ayant la possibilité de s’adapter au type de public. Dans la même optique d’adaptation à 

l’interlocuteur, la newsletter mérite d’être développée avec un contenu choisi par l’abonné 

afin de garder un contact avec ce dernier. 
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ANNEXES 

ANNEXE I : DECLARATION DE RIO SUR 

L’ENVIRONNEMENT ET LE DEVELOPPEMENT 

La Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, 

Réunie à Rio de Janeiro du 3 au 14 juin 1992, 

Réaffirmant la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement adoptée à Stockholm le 16 juin 1972, et cherchant à en 
assurer le prolongement, 

Dans le but d'établir un partenariat mondial sur une base nouvelle et équitable 
en créant des niveaux de coopération nouveaux entre les Etats, les secteurs 
clefs de la société et les peuples, 

Oeuvrant en vue d'accords internationaux qui respectent les intérêts de tous et 
protègent l'intégrité du système mondial de l'environnement et du 
développement, 

Reconnaissant que la Terre, foyer de l'humanité, constitue un tout marqué par 
l'interdépendance, 

Proclame ce qui suit : 

PRINCIPE 1 

Les êtres humains sont au centre des préoccupations relatives au 
développement durable. Ils ont droit à une vie saine et productive en harmonie 
avec la nature. 

PRINCIPE 2 

Conformément à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit 
international, les Etats ont le droit souverain d'exploiter leurs propres 
ressources selon leur politique d'environnement et de développement, et ils ont 
le devoir de faire en sorte que les activités exercées dans les limites de leur 
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juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dommages à 
l'environnement dans d'autres Etats ou dans des zones ne relevant d'aucune 
juridiction nationale. 

PRINCIPE 3 

Le droit au développement doit être réalisé de façon à satisfaire équitablement 
les besoins relatifs au développement et à l'environnement des générations 
présentes et futures. 

PRINCIPE 4 

Pour parvenir à un développement durable, la protection de l'environnement 
doit faire partie intégrante du processus de développement et ne peut être 
considérée isolément. 

PRINCIPE 5 

Tous les Etats et tous les peuples doivent coopérer à la tâche essentielle de 
l'élimination de la pauvreté, qui constitue une condition indispensable du 
développement durable, afin de réduire les différences de niveaux de vie et de 
mieux répondre aux besoins de la majorité des peuples du monde. 

PRINCIPE 6 

La situation et les besoins particuliers des pays en développement, en 
particulier des pays les moins avancés et des pays les plus vulnérables sur le 
plan de l'environnement, doivent se voir accorder une priorité spéciale. Les 
actions internationales entreprises en matière d'environnement et de 
développement devraient également prendre en considération les intérêts et les 
besoins de tous les pays. 

PRINCIPE 7 

Les Etats doivent coopérer dans un esprit de partenariat mondial en vue de 
conserver, de protéger et de rétablir la santé et l'intégrité de l'écosystème 
terrestre. Etant donné la diversité des rôles joués dans la dégradation de 
l'environnement mondial, les Etats ont des responsabilités communes mais 
différenciées. Les pays développés admettent la responsabilité qui leur 
incombe dans l'effort international en faveur du développement durable, 
compte tenu des pressions que leurs sociétés exercent sur l'environnement 
mondial et des techniques et des ressources financières dont ils disposent. 
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PRINCIPE 8 

Afin de parvenir à un développement durable et à une meilleure qualité de vie 
pour tous les peuples, les Etats devraient réduire et éliminer les modes de 
production et de consommation non viables et promouvoir des politiques 
démographiques appropriées. 

PRINCIPE 9 

Les Etats devraient coopérer ou intensifier le renforcement des capacités 
endogènes en matière de développement durable en améliorant la 
compréhension scientifique par des échanges de connaissances scientifiques et 
techniques et en facilitant la mise au point, l'adaptation, la diffusion et le 
transfert de techniques, y compris de techniques nouvelles et novatrices. 

PRINCIPE 10 

La meilleure façon de traiter les questions d'environnement est d'assurer la 
participation de tous les citoyens concernés, au niveau qui convient. Au niveau 
national, chaque individu doit avoir dûment accès aux informations relatives à 
l'environnement que détiennent les autorités publiques, y compris aux 
informations relatives aux substances et activités dangereuses dans leurs 
collectivités, et avoir la possibilité de participer aux processus de prise de 
décision. Les Etats doivent faciliter et encourager la sensibilisation et la 
participation du public en mettant les informations à la disposition de celui-ci. 
Un accès effectif à des actions judiciaires et administratives, notamment des 
réparations et des recours, doit être assuré. 

PRINCIPE 11 

Les Etats doivent promulguer des mesures législatives efficaces en matière 
d'environnement. Les normes écologiques et les objectifs et priorités pour la 
gestion de l'environnement devraient être adaptés à la situation en matière 
d'environnement et de développement à laquelle ils s'appliquent. Les normes 
appliquées par certains pays peuvent ne pas convenir à d'autres pays, en 
particulier à des pays en développement, et leur imposer un coût économique 
et social injustifié. 
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PRINCIPE 12 

Les Etats devraient coopérer pour promouvoir un système économique 
international ouvert et favorable, propre à engendrer une croissance 
économique et un développement durable dans tous les pays, qui permettrait 
de mieux lutter contre les problèmes de dégradation de l'environnement. Les 
mesures de politique commerciale motivées par des considérations relatives à 
l'environnement ne devraient pas constituer un moyen de discrimination 
arbitraire ou injustifiable, ni une restriction déguisée aux échanges 
internationaux. Toute action unilatérale visant à résoudre les grands 
problèmes écologiques au-delà de la juridiction du pays importateur devrait 
être évitée. Les mesures de lutte contre les problèmes écologiques 
transfrontières ou mondiaux devraient, autant que possible, être fondées sur 
un consensus international. 

PRINCIPE 13 

Les Etats doivent élaborer une législation nationale concernant la 
responsabilité de la pollution et d'autres dommages à l'environnement et 
l'indemnisation de leurs victimes. Ils doivent aussi coopérer diligemment et 
plus résolument pour développer davantage le droit international concernant 
la responsabilité et l'indemnisation en cas d'effets néfastes de dommages 
causés à l'environnement dans des zones situées au-delà des limites de leur 
juridiction par des activités menées dans les limites de leur juridiction ou sous 
leur contrôle. 

PRINCIPE 14 

Les Etats devraient concerter efficacement leurs efforts pour décourager ou 
prévenir les déplacements et les transferts dans d'autres Etats de toutes 
activités et substances qui provoquent une grave détérioration de 
l'environnement ou dont on a constaté qu'elles étaient nocives pour la santé de 
l'homme. 

PRINCIPE 15 

Pour protéger l'environnement, des mesures de précaution doivent être 
largement appliquées par les Etats selon leurs capacités. En cas de risque de 
dommages graves ou irréversibles, l'absence de certitude scientifique absolue 
ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l'adoption de mesures 
effectives visant à prévenir la dégradation de l'environnement. 
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PRINCIPE 16 

Les autorités nationales devraient s'efforcer de promouvoir l'internalisation 
des coûts de protection de l'environnement et l'utilisation d'instruments 
économiques, en vertu du principe selon lequel c'est le pollueur qui doit, en 
principe, assumer le coût de la pollution, dans le souci de l'intérêt public et 
sans fausser le jeu du commerce international et de l'investissement. 

PRINCIPE 17 

Une étude d'impact sur l'environnement, en tant qu'instrument national, doit 
être entreprise dans le cas des activités envisagées qui risquent d'avoir des 
effets nocifs importants sur l'environnement et dépendent de la décision d'une 
autorité nationale compétente. 

PRINCIPE 18 

Les Etats doivent notifier immédiatement aux autres Etats toute catastrophe 
naturelle ou toute autre situation d'urgence qui risque d'avoir des effets 
néfastes soudains sur l'environnement de ces derniers. La communauté 
internationale doit faire tout son possible pour aider les Etats sinistrés. 

PRINCIPE 19 

Les Etats doivent prévenir suffisamment à l'avance les Etats susceptibles 
d'être affectés et leur communiquer toutes informations pertinentes sur les 
activités qui peuvent avoir des effets transfrontières sérieusement nocifs sur 
l'environnement et mener des consultations avec ces Etats rapidement et de 
bonne foi. 

PRINCIPE 20 

Les femmes ont un rôle vital dans la gestion de l'environnement et le 
développement. Leur pleine participation est donc essentielle à la réalisation 
d'un développement durable. 

PRINCIPE 21 

Il faut mobiliser la creativité, les idéaux et le courage des jeunes du monde 
entier afin de forger un partenariat mondial, de manière à assurer un 
développement durable et à garantir à chacun un avenir meilleur. 
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PRINCIPE 22 

Les populations et communautés autochtones et les autres collectivités locales 
ont un rôle vital à jouer dans la gestion de l'environnement et le 
développement du fait de leurs connaissances du milieu et de leurs pratiques 
traditionnelles. Les Etats devraient reconnaître leur identité, leur culture et 
leurs intérêts, leur accorder tout l'appui nécessaire et leur permetre de 
participer efficacement à la réalisation d'un développement durable. 

PRINCIPE 23 

L'environnement et les ressources naturelles des peuples soumis à oppression, 
domination et occupation doivent être protégés. 

PRINCIPE 24 

La guerre exerce une action intrinsèquement destructrice sur le 
développement durable. Les Etats doivent donc respecter le droit international 
relatif à la protection de l'environnement en temps de conflit armé et 
participer à son développement, selon que de besoin. 

PRINCIPE 25 

La paix, le développement et la protection de l'environnement sont 
interdépendants et indissociables. 

PRINCIPE 26 

Les Etats doivent résoudre pacifiquement tous leurs différends en matière 
d'environnement, en employant des moyens appropriés conformément à la 
Charte des Nations Unies. 

PRINCIPE 27 

Les Etats et les peuples doivent coopérer de bonne foi et dans un esprit de 
solidarité à l'application des principes consacrés dans la présente Déclaration 
et au développement du droit international dans le domaine du développement 
durable. 
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ANNEXE II : ARTICLE 8 DE LA CONVENTION SUR LA 

DIVERSITE BIOLOGIQUE 
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ANNEXE III : ARTICLE 9 DE LA CONVENTION SUR LA 

DIVERSITE BIOLOGIQUE 
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ANNEXE IV : QUESTIONNAIRE POST-VISITE SOUMIS AUX 

VISITEURS DU PARC ZOOLOGIQUE DE PARIS 
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ANNEXE V : QUESTIONNAIRE SOUMIS AUX VISITEURS 

SIX MOIS APRÈS LA VISITE AU PZP 
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LES PARCS ZOOLOGIQUES FACE AUX QUESTIONS DE LA 
SOCIÉTÉ : ENJEUX ET PERSPECTIVES 

NOM et Prénom : FROMY Noémie 

Résumé : 

Les nouveaux enjeux sociétaux orientés vers la protection de l’environnement et le 

bien-être animal ont obligé les parcs zoologiques à modifier leur mode de fonctionnement. 

Au-delà de leur fonction initiale de distraire le public, se sont ajoutées des obligations en 

matière de recherche, de pédagogie, de sensibilisation et de conservation des espèces 

menacées. Ce travail décrit dans un premier temps l’histoire des parcs zoologiques et leur 

évolution au travers des demandes sociétales qui se sont fait progressivement. Dans une 

seconde partie, l’auteure s’intéresse au rapport entre les parcs zoologiques modernes et les 

visiteurs en développant les notions de perception du bien-être animal, d’éducation des 

visiteurs et d’engagement envers la conservation des espèces menacées. Pour finir, une 

dernière partie traite de la perception qu’ont les visiteurs à propos des rôles des nouveaux 

parcs zoologiques au travers d’un sondage réalisé au Parc Zoologique de Paris. 
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Summary : 

New societal challenges for environmental protection and animal welfare have 

forced zoos to change the way they operate. Beyond their original function of distracting the 

public, there are also obligations in terms of research, education, awareness and the 

conservation of endangered species. This work first describes the history of zoos and their 

evolution through the societal demands that have been made gradually. In a second part, 

the author focuses on the relationship between modern zoos and visitors by developing 

notions of perception of animal welfare, visitor education and commitment to the 

conservation of endangered species. Finally, a final part deals with visitors’ perceptions of 

the roles of new zoos through a survey conducted at the Parc Zoologique de Paris. 
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